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Cat6gorie de v6hicules pour lesquels
le permis est valable:
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Le terme "poids maximum autor s6' d un I autoite competente du pays d rmmatricu at on
v6hicule d6signe le poids du v6hicule en ordre du vehrcule
demarcheetdelachargemaximum. Les remorques legeres soni celles dont e
Le terme "charge maximum'designe e pords pods maxrmum auiorse ne depasse pas 750
du chargement d6clare admiss ble par kg (1 650 I vres)
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lnscrire l'exclusion dans tout autre espace prevu a cet effet,
si l'espace reserv6 ci-dessus est d6ja utilis6.

*Ou l'empreinte du pouce.

l\4otocycl6s avec ou sans sidecar, voitures d'infirme et automobiles a trois roues dont le
poids a vide n'excdde pas 400 kg (900 livres).

Automobiles affect6es au transport des personnes et comportant, outre le sidge du
conducteur, huit places assises au maxrmum ou affect6es au transport des
marchandises et ayant un poids maximum autoris6 qui nexcdde pas 3.500 kg (7.700
livres). Aux automobiles de cette cat6gorie peut etre attelee une remorque legere.

B

Automobiles affectoes au transport des marchandises et dont e po ds max mum autorise
excdde 3.500 kg (7.700 livres). Aux automobi es de cetle categorie peut etre attel6e une
remorque 169dre

(-

Automobiles affectees au transport des personnes e1 ccmpo'1an: oLtre e sdge du
conducteur plus de huit places assises Aux automobles oe cette ca:eqore peut 61re

attel6e une remorque l6gdre.
D

Automobiles des catdgories B, C ou D pour lesque es e cc.oucte!: est haorlte avec
remorques autres qu'une remorque l6gdre
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